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C O M M I S S I O N D ' A C C È S
A U X D O C U M E N T S A D M I N I S T R A T I F S

Qada
Le Président

Monsieur Emmanuel WORMSER
Association « Trait d'union »
CIDEX204
38920 CROLLES

Paris, le Q ) fEV. 2012

Références à rappeler : 20120341-GO

Monsieur,

Je vous prie de trouver ci-dessous l'avis rendu par la commission d'accès aux documents
administratifs dans sa séance du 26 janvier 2012 sur votre demande. Cet avis est également adressé à
l'autorité administrative que vous aviez saisie.

Avis n° 20120341-GO du 26 janvier 2012

Monsieur Emmanuel WORMSER, pour le compte de l'association « Trait d'union », a saisi la
commission d'accès aux documents administratifs, par courrier enregistré à son secrétariat le 2 janvier 2012,
à la suite du refus opposé par la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du
logement (DREAL Rhône-Alpes) à sa demande de communication d'une copie des analyses du sol
produites par la société Finexel dans le cadre des travaux qu'elle réalise sur le tènement Unimag à Crolles.

En réponse à la demande qui lui a été adressée, la ministre de l'écologie, du développement
durable, des transports et du logement a informé la commission de ce que le document sollicité n'existait
pas, dans la mesure où la société Finexel n'avait pas transmis à l'administration d'analyses de sol dans le
cadre des travaux qu'elle réalise. La commission ne peut, dès lors, que déclarer sans objet la demande
d'avis.

Je vous prie de croire, Monsieur, à l'assurance de ma considération distinguée.

Pour le Président,
Le Rapporteur général adjoint

ETTI
Conseil d'Etat
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